
Que faire si le personnel refuse la mise en place d’un POT
recommandé par écrit ?

Réponse courte

En cas de refus du personnel face à la mise en place d’un POT recommandé par écrit, l’employeur doit organiser une

réunion de concertation avec la délégation du personnel ou, à défaut, avec les salariés concernés. Il est obligatoire

de consigner par écrit les motifs du refus et les observations formulées lors de la consultation.

L’employeur peut proposer des adaptations au POT pour répondre aux objections, ou engager une procédure de

négociation en vue d’un accord collectif si le refus persiste. L’imposition unilatérale du POT n’est possible que dans

les cas strictement prévus par la loi, notamment pour des raisons impérieuses de sécurité ou de continuité du

service.

Il est recommandé de documenter tous les échanges, de respecter le principe d’égalité de traitement et, en cas de

blocage, de solliciter l’avis de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de recourir à une médiation interne. Toute

modification unilatérale sans accord expose l’employeur à un risque contentieux.

Définition

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) est un document écrit élaboré par l’employeur afin d’organiser le temps

de travail dans l’entreprise. Il concerne notamment la mise en place d’horaires variables, le travail posté ou

l’aménagement du temps de travail sur une période de référence.

Le POT vise à adapter l’organisation du travail aux besoins de l’entreprise tout en respectant les limites légales et

conventionnelles. Sa mise en place peut être recommandée par l’employeur, mais elle est encadrée par des

règles strictes de consultation et d’accord du personnel ou de ses représentants.

Le POT ne peut pas modifier unilatéralement les conditions essentielles du contrat de travail sans l’accord du

salarié ou de la délégation du personnel, sauf exceptions prévues par la loi.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT est régie par les articles L.211-12 à L.211-16 du Code du travail luxembourgeois.

Lorsque le POT implique une modification substantielle de l’organisation du temps de travail, l’employeur doit

consulter la délégation du personnel, ou à défaut, l’ensemble des salariés concernés.

L’accord de la délégation du personnel est requis pour l’introduction d’horaires mobiles ou d’un aménagement du

temps de travail sur une période de référence supérieure à un mois (article L.211-12). En l’absence de délégation,

l’accord écrit de la majorité des salariés concernés est nécessaire.
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Le refus du personnel ou de ses représentants empêche la mise en œuvre du POT, sauf dans les cas expressément

prévus par la loi, notamment pour des raisons impérieuses de sécurité ou de continuité du service, sous réserve d’un

encadrement strict.

Modalités pratiques

En cas de refus du personnel face à un POT recommandé par écrit, l’employeur doit organiser une réunion de

concertation avec la délégation du personnel ou, à défaut, avec les salariés concernés. Il est obligatoire de consigner

par écrit les motifs du refus et les observations formulées lors de la consultation.

L’employeur peut proposer des adaptations au POT pour répondre aux objections soulevées. Si le refus persiste, il

peut soit renoncer à la mise en place du POT, soit engager une procédure de négociation en vue d’un accord

collectif, conformément à l’article L.162-2 du Code du travail.

L’imposition unilatérale d’un POT en dépit du refus du personnel n’est licite que dans les cas limitativement prévus

par la loi, et sous réserve du respect des droits individuels et collectifs des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter l’ensemble des échanges relatifs au POT, y compris les consultations, les

propositions d’aménagement et les réponses du personnel. L’employeur doit respecter le principe d’égalité de

traitement et garantir la traçabilité des démarches entreprises.

La négociation doit se faire de bonne foi, sans pression indue sur les salariés ou leurs représentants. En cas de

blocage persistant, il est conseillé de solliciter l’avis de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou de recourir à une

médiation interne.

Toute modification unilatérale du contrat de travail résultant de la mise en place d’un POT sans accord du salarié

peut être considérée comme une modification substantielle des conditions de travail, susceptible d’entraîner une

résiliation judiciaire du contrat aux torts de l’employeur.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-12 à L.211-16 (organisation du temps de travail, horaires mobiles, période de référence)

Article L.162-2 (négociation d’accords collectifs)

Articles L.414-1 à L.414-17 (consultation et droits de la délégation du personnel)

Article L.121-7 (modification du contrat de travail)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Jurisprudence nationale sur la modification substantielle des conditions de travail et la nécessité de

consultation préalable
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L’employeur doit veiller à respecter scrupuleusement la procédure de consultation et de négociation prévue par le Code du travail.

Toute tentative d’imposer un POT sans accord expose à un risque contentieux, notamment en matière de résiliation judiciaire du

contrat de travail ou de nullité du POT.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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